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Convocation du 16 septembre 2021
Aujourd'hui jeudi 23 septembre 2021 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie
DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne
HELBIG, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA,
M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît  RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Bastien
RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Claudine BICHET

M. Baptiste MAURIN à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Claudine BICHET

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Fabien ROBERT à M. Max COLES

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Stéphane PFEIFFER de 14h50 à 15h15 le 24 septembre 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 le 23 septembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 14h30 le 24 septembre 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 19h40 le 23 septembre 
M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU  à  Mme  Andréa  KISS  à  partir  de  12h00  le  24
septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Nadia SAADI à partir de 16h35 le 23/09 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h50 le 23 septembre 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 12h00 le 24 septembre 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Stéphane GOMOT le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Nadia SAADI à partir de 18h15 le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Brigitte BLOCH à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Myriam BRET le 23 septembre 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 18h00 le 23 septembre 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 23 septembre 
Mme  Christine  BONNEFOY  à  M.  Fabrice  MORETTI  à  partir  de  18h00  le  23
septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h45 le 24
septembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES à partir  de 10h35 le  24
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY à partir de 16h30 le 23
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Amandine BETES à partir de 15h15 le 24
septembre 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI le 23 septembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Patrick BOBET à partir de 16h50 le 23 septembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  Mme  Nathalie  DELATTRE  à  partir  de  12h10  le  24
septembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir de 17h50 le 23 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 23 septembre 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH jusqu’à  15h00 le  24
septembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 23 septembre 
Mme Eve DEMANGE à Mme Laure CURVALE à partir de 17h20 le 23 septembre 
Mme  Eve  DEMANGE  à  Mme  Fannie  LE  BOULANGER  jusqu’à  11h50  le  24
septembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Patrick BOBET le 24 septembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS à partir de 18h20 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT à partir de 19h40 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA le 24 septembre 
Mme Françoise FREMY à M. Bruno FARENIAUX à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Frédéric GIRO le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 18h30 le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 15h35 le 24 septembre 



M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER le 24 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Alain GARNIER à partir de 18h50 le 23
septembre 
Mme  Fabienne  HELBIG  à  Mme  Anne  FAHMY  de  17h25  le  23
septembre à 13h00 le 24 septembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 19h10
le 23 septembre 
Mme Harmonie LECERF à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Jacques MANGON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 19h40 le
23 septembre 
M. Jacques MANGON à M. Michel LABARDIN de 13h15 à 15h20 le 24
septembre 
M. Guillaume MARI à Mme Anne LEPINE le 23 septembre 
Mme Eva MILLIER à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 18h00 le
23 septembre 
Mme Eva MILLIER à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le 24
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT à partir de 17h20 le 23
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Dominique ALCALA à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Michel POIGNONEC à M. Patrick PUJOL à partir de 19h20 le 23
septembre et jusqu’à 14h00 le 24 septembre 
M.  Patrick  PUJOL à  M.  Patrick  BOBET  à  partir  de  14h30  le  24
septembre 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le
24 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 18h00 le 23
septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 15h00 le 24
septembre 
M.  Bastien  RIVIERES  à  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE  le  23
septembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  jusqu’à  14h30  le  24
septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 17h20
le 23 septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Max COLES à partir de 10h30 le 24
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 16h15 le 23
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 12h30 le 24
septembre 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h30 le
23 septembre 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fabienne DUMAS le 24 septembre 
 
 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 23 septembre 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction de l'habitat et de la politique de la ville

 

N° 2021-534

Fonds d'aide aux jeunes (FAJ) - Epicerie solidaire des Capucins - Décision -
Autorisation

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1. Contexte du dispositif : cadre d’intervention de l’Epicerie solidaire

L’Epicerie  est  une  association  à  vocation  solidaire  qui  a  pour  objectif  « l’accès  à  une
alimentation de qualité pour tous ». Elle était soutenue par le Département dans le cadre du
FAJ (Fonds d’aide aux jeunes) depuis 2009. Projet participatif fondé sur la mixité sociale,
l’association propose un lieu d’achat animé également par des bénévoles où notamment des
jeunes,  touchés  par  la  précarité  financière,  peuvent  être  orientés  sur  proposition  des
travailleurs sociaux. Cependant, l’Epicerie accueille également tout type de public.

Elle est située à proximité immédiate du marché des Capucins, dans un quartier en zone
prioritaire au titre de la politique de la ville. En collaboration avec le CCAS (Centre communal
d’action  sociale),  la  Mission locale  et  plusieurs  foyers qui  adressent  des  jeunes,  ce lieu
permet aux bénéficiaires d’accéder à une alimentation de qualité. Les jeunes orientés par les
services sociaux habilités bénéficient d’une remise de 50% sur leurs achats dans l’épicerie
associative (la moitié complémentaire étant financée par le FAJ). L’attribution est immédiate
à l’aide d’un formulaire, pour un montant d’aide de 40 à 120 € renouvelable. L’association
n’intervient pas dans les processus d’attribution.
La part des jeunes de moins de 25 ans représente de 25 à 35 % des bénéficiaires suivant
les années.

L’équipe de salariés de l’Epicerie comprend 3 postes à temps plein. Une équipe de plus
d’une centaine de bénévoles contribue au fonctionnement quotidien des activités. Un point
info  santé  hebdomadaire  animé  par  deux  travailleurs  sociaux  de  la  CARSAT  (Caisse
d’assurance  retraite  et  de  la  santé  au  travail)  et  une  infirmière  sont  également  mis  à
disposition mensuellement.

2. Bilan de l’exercice 2020 de l’Epicerie solidaire

La dernière subvention accordée était de 20 000 € lors du conseil du 29 novembre 2019, ce
qui a permis de couvrir également l’année 2020 et la 1ère partie de 2021.
Concernant les aides alimentaires, le total consommé par les jeunes de 18 à 25 ans en
2020 est de 11 592 €, contre 12 874 € en 2019.
Les  aides  ont  concerné  134  jeunes  en  2020  et  durant  le  confinement,  l’Epicerie  s’est
adaptée avec beaucoup de distribution de produits gratuits. L’aide moyenne en 2020 était
de 86,50 €.
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3. Programme prévisionnel 2021 et modalités de financement 

Une rencontre avec la présidente et la gestionnaire de l’Epicerie a eu lieu le 17 mai pour
envisager la poursuite du dispositif  de subventionnement existant.  En effet,  la  Métropole
s’est réinterrogée sur cette action et a souhaité pouvoir mettre en place un dispositif plus
accessible, via des Chèques d’accompagnement personnalisé (CAP) pour les jeunes au titre
du FAJ, ce qui leur permettrait  de se rendre dans le lieu de leur choix pour acheter des
denrées,  évitant  ainsi  l’écueil  du « lieu  imposé »  pour  acheter  des  produits  de première
nécessité.

Notre Etablissement public est sollicité cette année pour un soutien financier de 13 000 €
dans le cadre d’un budget de 365 865 €, soit 3,55 %. Les charges de personnel représentent
27,48 % du budget prévisionnel (Annexe A).

Du fait des éléments rappelés ci-dessus et pour tenir compte de la consommation mensuelle
des  jeunes,  il  est  proposé  un  versement  de  subvention  en  2021,  de  7 000  €  pour  finir
l’année.

Rappel des principaux indicateurs financiers en 2019 et 2021 :

Financeurs de l’Epicerie Montants 2019 (€) Montants 2021 (€)

Bordeaux Métropole FAJ 20 000 € soit 5,35 % 13 000 € soit 3,55 %

Conseil  Départemental  -
fonctionnement

18 000 € soit 4,82 % 18 000 € soit 4,91 %

Conseil Départemental – aides DP2I 95 000 € soit 25,44 % 95 000 € soit 25,96 %

Ville de Bordeaux 26 000 € soit 6,96 % 29 000 € soit 7,92 %

Caisse d’allocations familiales 23 000 € soit 6,13 % 23 000 € soit 6,28 %

Etat : direction départementale de la
cohésion sociale

11 793 € soit 3,16 % 12 107 € soit 3,30 %

Aides privées 30 391 € soit 8,14 % -

Vente de produits finis 117 000 € soit 31,33 % 124 000 € soit 33,89 %

Vente aux associations, prestations
de service

1 200 € 3 000 €

Emplois aidés 2 387 € -

Autres produits de gestion courante 2 550 € 29 900 €

Produits financiers 652 € 380 €

Reprises  sur  amortissements  et
provisions

4 957 € 5 822 €

Transfert de charges 8 556 € 6 887 €

Réserve des personnes aidées 2 000 € -

Autofinancement - 4 659 €

Transferts de charges - 6 887 €

TOTAL 363 486 € 371 642 €

4. Modalités de versement de la subvention

Conformément  aux  dispositions  du  règlement  général  d’intervention  en  matière  de
subventions accordées aux organismes de droit privé, approuvé par le Conseil de Bordeaux
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Métropole en date du 29 mai 2015, la subvention sera versée forfaitairement en une seule
fois.

5. Obligations de l’organisme subventionné 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  l’organisme  subventionné  est  tenu  de  fournir  à  l'autorité  qui  a  mandaté  la
subvention une copie certifiée de son budget définitif et de ses comptes de l'exercice écoulé,
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité, dans les six mois
suivant la clôture de l’exercice.

Ainsi il s'engage à fournir dans les six mois de la clôture l’exercice et au plus tard le 31 août
2022, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du
droit communautaire :

- le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application
de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations.
Ce  document  retrace  de façon fiable  l'emploi  des  fonds.  Il  est  accompagné d'un
compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  programme  d'actions  comprenant  les
éléments mentionnés à l’Annexe 1 et définis d'un commun accord entre les deux
parties.  Ces  documents  sont  signés  par  le  président  de  l’organisme  ou  toute
personne habilitée,

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L
612-4 du code de commerce.

- le rapport d'activité.

Selon ce même article, il est également interdit à tout groupement ou à toute association,
œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions
à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le conseil de Bordeaux Métropole

VU  la  loi  du  7  Août  2015,  portant  Nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République
(NOTRe),

VU les dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

VU  la délibération n°2017-181 du 17 mars 2017 prévoyant la prise de compétence de la
Métropole en matière de Fonds d’aide aux jeunes (FAJ),

VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le Règlement général d’intervention
en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU la demande formulée par l’organisme en date du 24 avril 2021,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QU’au  titre  de  sa  compétence  Fonds  d’aide  aux  jeunes,  Bordeaux
Métropole doit participer au dispositif de financements d’actions collectives pour les jeunes
de 18 à 25 ans révolus,
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DECIDE

Article 1 : d’acter le principe d’une participation métropolitaine au financement de l’Epicerie
solidaire des Capucins,

Article 2   : d’autoriser la dépense de 7 000 € correspondant à la participation financière de
Bordeaux Métropole pour l’année 2021, sur les crédits du Fonds d’aide aux jeunes,

Article 3 : d’imputer la dépense de 7 000 € correspondant à la participation financière de
Bordeaux Métropole pour l’année 2021 sur le chapitre 65, compte 65748, fonction 424 du
Budget principal de l’exercice en cours.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
29 SEPTEMBRE 2021

 PUBLIÉ LE :
 29 SEPTEMBRE 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU
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